
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE50540

ASSEMBLÉE NATIONALE
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Conditions d'attribution
Question écrite n° 50540

Texte de la question

M. Louis Le Pensec attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur les criteres retenus
par l'administration departementale du travail pour determiner si les demandeurs d'emploi accomplissent des
actes positifs de recherche d'emploi. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer, d'une maniere generale, de
quelle facon est appreciee l'acte positif et, d'une maniere specifique, quels criteres sont retenus pour determiner
si la formation suivie par un demandeur d'emploi constitue un acte positif de recherche d'emploi.
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